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Généralités



Présentation

Connaissance
Conservation -

Protection
Restauration 

Formation -
Sensibilisation

Développement 
du loisir pêche

Réglementation

LaFédérationdeƭΩ!ƛǎƴŜpour la Pêcheet la Protectiondu Milieu Aquatique(FAPPMA),agrééepour la protectiondeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣest
un établissementŘΩǳǘƛƭƛǘŞpubliquedont le siègeest situé à Barenton-Bugnysur le site de Naturagoraqui regroupeles usagersde la
nature du département (chasseurs,randonneurs,colombophilesΧ). Elle regroupe les 64 AssociationsAgrééespour la Pêcheet la
Protectiondu Milieu Aquatiquedu département(AAPPMA).
Lesobjectifsde la FAPPMAdansle cadrede sesactivitésstatutairessont de conserveret/ou améliorerles peuplementspiscicoles(et
donclesétatsécologiques)desmassesŘΩŜŀǳdu départementafinŘΩƻŦŦǊƛǊà sesadhérentsdesmilieuxpermettantƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde la pêche
dansde bonnesconditionset de manièredurable. Pourcefaire, lesactivitésde la FAPPMAsontorientéesensixgrandsaxes:



Le mot du Président

Jesuisheureuxde vous présenter le rapportŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞde la Fédérationdes AssociationsAgrééespour la

Pêcheet la Protectiondu Milieu Aquatiquedu départementdeƭΩ!ƛǎƴŜpourƭΩŀƴƴŞŜ2022. Obligatoirevia nos

statuts, il recenseles actionsmenéesdansle domainehalieutiquemaisaussipour la protection du milieu

aquatique et de la faune sauvageet permet de mieux faire connaître nos activités et nos missions. En

parcourant ce document, vous pourrez constater que les interventions sont multiples, elles sont

principalementeffectuéespar lesagentsde la FédérationquiƴΩƻƴǘpasle tempsde se« tourner lespouces».

Encoreune fois je lesremerciepour leur compétenceet leur travail au quotidien. Merci aussi auxfinanceurs

qui noussoutiennentdansnosmultiplesactionstout celapour que la pêchevivedansnotre Départementet

quenosrivièreset plansŘΩŜŀǳpréserventleur qualitéécologiqueou la retrouvent le caséchéant...

Bonne lecture

Pierre BOURGEOIS
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Lefait marquantdeƭΩŀƴƴŞŜ:
LeconseilŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴde la Fédérationa
été renouvelé lors de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜGénérale
extraordinairedu 26/03/2022

Président

Pierre BOURGEOIS

Vice-présidents

Gilbert 
LANTSOGHT

Vincent 
FOURCEAUX

Alain 

MOUFLIER

Trésorier

Pascal MULOT

Secrétaire

Claude BOVE
Administrateurs

Jacques 
ASTIER

Léonard 
CLUYTENS

Philippe 
DEMORGNY

Patrick 
DUFOUR

Didier 
FALENTIN

Dominique 
LINOTTE

Yoann 
MARQUE

Jacky
TALON

BUREAU
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Directeur

Martin DUNTZE

mduntze@peche02.fr

Pôle technique

Responsable technique

Romain MARLOT
rmarlot@peche02.fr

Technicien garderie

Anthony FASQUEL
afasquel@peche02.fr

Agent technique

Adrien ELLEBOODE

aelleboode@peche02.fr

LƴƎŞƴƛŜǳǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ

Emmanuelle CHEVALLIER
echevallier@peche02.fr

Pôle Développement

Responsable développement

Antoine MIERRAL

amierral@peche02.fr

Pôle administratif

Secrétaire Comptable

Céline PHILIPPOT

cphilippot@peche02.fr

Secrétaire

Christelle LIZE

clize@peche02.fr

Lefait marquantdeƭΩŀƴƴŞŜ:
[ΩŀǊǊƛǾŞŜdansƭΩŞǉǳƛǇŜtechniqueŘΩ!ŘǊƛŜƴ
ELLEBOODEle 1er Avril 2022 au poste
ŘΩ!ƎŜƴǘtechniqueen remplacementŘΩ!ƭŀƛƴ
GUIDEZqui a fait valoirsesdroit à la retraite
(bienméritée).
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Réseau hydrographique 
et secteur 
ØMÝâèÙæêÙâèÝãâ

La FAPPMA est susceptible d'intervenir sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu réseau
hydrographiquedu départementde l'Aisne. Pourlesactionsd'entretien et
de restauration des milieux aquatiques (restauration de la continuité
écologique,restaurationde frayères,restaurationd'habitats...), la FAPPMA
priorisesesinterventionsselonquelquesgrandsprincipes,à savoir:
- absencedemaîtred'ouvrageayantla compétencerivière,
- ratio gainécologique/ coût financier,
- présencede lots depêchedétenusparuneAAPPMA,
- répartition géographiquede l'effort d'intervention de la FAPPMApour

essayerdecontentertoutes lesAAPPMA,
- motivationdeƭΩ!!tta!Σ
- actionsayantun effet bénéfiquedirectpour la faunepiscicole,
- opportunité de maîtrise d'ouvrage (maîtrise foncière, accord des

propriétaires...).

Etangs fédéraux
A : Artemps 
B : La Frette
C : Les Caurois
5 Υ [Ω!ƛƭŜǘǘŜ
E : Le Canivet
F : La Vatroye
G : Réservoirs de Travecy
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